
CONSEIL MUNICIPAL de la commune de MANVIEUX
Séance du 10 juillet 2020 

Date de convocation : 30/06/2020
Nombre de conseillers en exercice : 11
Absent excusé : 1 Aurélien MOTARY

Absent : 1  Olivier DE BEAUREPAIRE

Pouvoir : 1   Viviane VALLÉE donne pouvoir à Patrice FOLLIOT

Présents : 8
Votants : 9

Secrétaire de séance : Isabelle HAMON-MARIE

Étaient présents : Mrs Patrice FOLLIOT, Charles CARON, Michel CHAMINADAS, Rémy LEDOLLEY,  Mmes 
Annie BERNARD, Isabelle HAMON-MARIE, Françoise LEDOLLEY, Patricia ROTTIER.

L’an deux mil  vingt,  le dix juillet à 19 heures 30, le conseil municipal dûment convoqué par le Maire, s’est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. Patrice FOLLIOT, conformément à l’article L 
2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

1 – Vote du Budget Primitif 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-1 et suivants, L.2311-
1 à L.2343-2,

Considérant l'obligation de voter le budget primitif avant le début de l'exercice auquel il se rapporte (art. 7 
de la Loi n°82-213 du 2 mars 1982),

Considérant les délais offerts aux communes jusqu'au 31 juillet 2020,

Monsieur le Maire expose le contenu du Budget Primitif 2020,

Ayant entendu les propositions,

Le Conseil municipal,  après en avoir délibéré,

Adopte le Budget Primitif 2020 comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes de Fonctionnement

Résultat reporté 2019 180 462,90

Recettes 2020 72 300

Total Recettes 252 762,90

Dépenses de Fonctionnement

Dépenses 2020 140 522,50

Total Dépenses 140 522,50



SECTION D'INVESTISSEMENT

Recettes d'Investissement

Résultat reporté 2019 5 404,80

Recettes (dont 1068) 2020 9 765,20

Total Recettes 15 170,00

Dépenses d'Investissement

Restes à réaliser 2019 0,00

Dépenses 2020 15 170,000

Résultat reporté 2019 00,00

Total Dépenses 15 170,00

Abstention : 0 Contre : 0 Pour : 9

2 – Questions diverses

Néant

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an susdits.

Patrice FOLLIOT Charles CARON Michel CHAMINADAS  
   

Rémy LEDOLLEY
    

Annie BERNARD Isabelle HAMON-MARIE Françoise LEDOLLEY

Patricia ROTTIER  


